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Notes générales :Notes générales :
- l'entrepreneur devra prévoir tout contreventement et 
étaiement temporaire nécessaire durant la construction, et ce 
conformément aux normes et lois en vigueur.
lire les plans conjointement avec l'architecture.
- toutes les dimensions doivent être vérifiées au chantier avant 
le début des travaux.
l'entrepreneur doit coordonner les travaux avec les sous-
traitants.
- aviser l'ingénieur de toutes différences observées au chantier 
suite à la mise à nu de la charpente.
- prévenir l'ingénieur de toute différence entre les plans 
structuraux et ceux de l'architecte ou des autres 
professionnels avant d'entreprendre les travaux fournis par le 
technologue et tous les autres professionnels sans 
compromettre l'intégrité de la structure.
- aucune dimension cotée ou élévation ne doit être mesurée 
sur les plans.
- pendant la construction, ne pas excéder les charges de 
service de conception indiquées sur les plans.
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Notes générales :Notes générales :
- l'entrepreneur devra prévoir tout contreventement et 
étaiement temporaire nécessaire durant la construction, et ce 
conformément aux normes et lois en vigueur.
lire les plans conjointement avec l'architecture.
- toutes les dimensions doivent être vérifiées au chantier avant 
le début des travaux.
l'entrepreneur doit coordonner les travaux avec les sous-
traitants.
- aviser l'ingénieur de toutes différences observées au chantier 
suite à la mise à nu de la charpente.
- prévenir l'ingénieur de toute différence entre les plans 
structuraux et ceux de l'architecte ou des autres 
professionnels avant d'entreprendre les travaux fournis par le 
technologue et tous les autres professionnels sans 
compromettre l'intégrité de la structure.
- aucune dimension cotée ou élévation ne doit être mesurée 
sur les plans.
- pendant la construction, ne pas excéder les charges de 
service de conception indiquées sur les plans.
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Notes générales :Notes générales :
- l'entrepreneur devra prévoir tout contreventement et 
étaiement temporaire nécessaire durant la construction, et ce 
conformément aux normes et lois en vigueur.
lire les plans conjointement avec l'architecture.
- toutes les dimensions doivent être vérifiées au chantier avant 
le début des travaux.
l'entrepreneur doit coordonner les travaux avec les sous-
traitants.
- aviser l'ingénieur de toutes différences observées au chantier 
suite à la mise à nu de la charpente.
- prévenir l'ingénieur de toute différence entre les plans 
structuraux et ceux de l'architecte ou des autres 
professionnels avant d'entreprendre les travaux fournis par le 
technologue et tous les autres professionnels sans 
compromettre l'intégrité de la structure.
- aucune dimension cotée ou élévation ne doit être mesurée 
sur les plans.
- pendant la construction, ne pas excéder les charges de 
service de conception indiquées sur les plans.
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Notes générales :Notes générales :
- l'entrepreneur devra prévoir tout contreventement et 
étaiement temporaire nécessaire durant la construction, et ce 
conformément aux normes et lois en vigueur.
lire les plans conjointement avec l'architecture.
- toutes les dimensions doivent être vérifiées au chantier avant 
le début des travaux.
l'entrepreneur doit coordonner les travaux avec les sous-
traitants.
- aviser l'ingénieur de toutes différences observées au chantier 
suite à la mise à nu de la charpente.
- prévenir l'ingénieur de toute différence entre les plans 
structuraux et ceux de l'architecte ou des autres 
professionnels avant d'entreprendre les travaux fournis par le 
technologue et tous les autres professionnels sans 
compromettre l'intégrité de la structure.
- aucune dimension cotée ou élévation ne doit être mesurée 
sur les plans.
- pendant la construction, ne pas excéder les charges de 
service de conception indiquées sur les plans.
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Notes générales :Notes générales :
- l'entrepreneur devra prévoir tout contreventement et 
étaiement temporaire nécessaire durant la construction, et ce 
conformément aux normes et lois en vigueur.
lire les plans conjointement avec l'architecture.
- toutes les dimensions doivent être vérifiées au chantier avant 
le début des travaux.
l'entrepreneur doit coordonner les travaux avec les sous-
traitants.
- aviser l'ingénieur de toutes différences observées au chantier 
suite à la mise à nu de la charpente.
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